
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réformes statutaires PRF 
Les conditions d'avancement sont modifiées et les possibilités 
d'avancement sont désormais déterminées par un ratio promus /promouvables 
issu du décret du 1er septembre 2005.  
 
http://www.ferc-sup.cgt.fr/site/article.php3?id_article=203  
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Jeudi 9 février 2006 
Elections des représentants du personnel à la 

CPE 
 

Votez pour les listes 
« FERC-SUP CGT UBS : TRANSPARENCE ET 

EGALITE DE TRAITEMENT » 



 
LOLF, SAIC, LOPRI, PRES,… 

 
Tous ces termes et d’autres encore (comme pôles de compétitivité, 
pôles d’excellence, contrats quadriennaux…) font partie du langage qui 
a cours dans l’enseignement supérieur et donc à l’Université. 
Il faut les associer à : objectifs, performances, concurrence, efficacité, 
rentabilité, modernisation, évaluation, résultats… 
Ce langage nouveau s’accompagne d’un bouleversement dans la 
gestion des personnels, le déroulement de leurs carrières. Il accentue la 
précarisation, en ayant toujours recours davantage à des emplois hors-
statuts donc précaires. 
Ces réformes, qui ne sont plus rampantes, mais bien affichées au grand 
jour et inscrites au budget de la nation, sont en trompe-l’oeil pour les 
personnels. Elles ne prennent plus en compte la reconnaissance des 
qualifications et mettent en concurrence directe les personnels entre 
eux. 
De plus, les salaires seront partiellement individualisés par la mise en 
place de l’évaluation-notation : un dispositif discrétionnaire, qui à terme 
mettra les personnels en compétition pour un salaire au mérite et dont 
les effets seront ravageurs. 
Nous ne sommes pas a priori opposés à des réformes qui débouchent 
sur un meilleur Service Public dans l’Enseignement Supérieur, mais 
elles ne doivent pas se faire sans l’assentiment des personnels. 
La CPE va être le lieu privilégié où vont se discuter des orientations 
capitales pour notre université. C’est pourquoi les représentants du 
personnel doivent être des élus combatifs, capables de rendre compte 
des dérives et de mobiliser les personnels pour les stopper. 


